
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 15 JUIN 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
L'an deux mil vingt-trois, le quinze juin à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 
 

Date de la convocation : 

31 mai 2023 

Date d'affichage :  

08 juin 2023 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 
FUCHS, Régis MAITRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Marion FUCHS, Stéphanie HALLER. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Jean-Sébastien INEICH Mme Béatrice TESTUD 

M. Éric HUMBERT  M. Éric SOENEN  

DEL20230615_012 
Objet de la délibération : Détermination des taux de promotion propre à l’avancement de 

grade 

Monsieur le Maire explique que l’avancement de grade est la promotion d’un fonctionnaire 

territorial à un grade supérieur au sein du même cadre d’emplois. Un certain nombre de 

conditions règlementaires individuelles sont requises. Dès lors qu’il remplit lesdites 

conditions, l’agent est dit « promouvable ». 

Il y a lieu de déterminer les taux de promotion propre à l’avancement de grade, à appliquer à 

l’effectif des fonctionnaires territoriaux des cadres d’emplois remplissant les conditions 

individuelles d’avancement de grade. 

Sur rapport de l’autorité territoriale, 

Vu  le code général de la fonction publique et notamment ses articles L132-10, L522-1, 

L522-4 et L522-23 à L522-31 ; 

Vu le budget de la collectivité territoriale ; 

Vu  le tableau des effectifs de la collectivité territoriale ; 

Vu l’avis préalable n°CST2023/092 du Comité Social Territorial en date du 09 mai 

2023 ; 

Vu  le modèle de délibération du Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ; 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, 

de fixer les taux de promotion propre à l’avancement de grade à 100 % pour l’ensemble 

des cadres d’emplois. 

Il est applicable à l'effectif des fonctionnaires territoriaux des cadres d'emplois 

remplissant les conditions individuelles d’avancement de grade.  

Il détermine le nombre maximum de fonctionnaires territoriaux pouvant être promus à 

l'un des grades d'avancement. 

 

Roderen, le 16/06/2023     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Régis MAÎTRE, Secrétaire de séance 
 
 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 20/06/2023 et publication ou notification du 20/06/2023 
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